
 
 
 
 

 
 
 
 
SÉANCE DU CONSEIL 
 
 
 
Le lundi 15 mars 2010, à 18 h 30 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
 
1. Période de questions 
 
2. Période d’information 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er mars 2010 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
5. Projet de loi portant sur l’éthique dans le milieu municipal – Position de la 

Ville (CP100308, art. 8) 
 
 

FINANCES 
 
6. La Fondation La Clé sur la Porte inc. – Subvention (CP100308, art. 6) 
 
7. Club de soccer Inter de Saint-Hyacinthe - Cautionnement (CP100308, art. 9)  
 
8. Approbation des comptes (Liste, analyse des comptes, liste des contrats) 
 
 

GÉNIE 
 
9. Amélioration du réseau routier – Piste cyclable – Boulevard Laurier Ouest – 

Subvention 
 
10. Réfection des services municipaux du bassin De La Bruère, phase 4 – 

Services professionnels d’ingénierie - Contrat 
 
11. Réhabilitation des conduites d’aqueduc – Matériel d’aqueduc – Contrat 
 
12. Réhabilitation des conduites d’aqueduc – Contrat 
 
13. Réparation de vannes d’aqueduc – Contrat 
 
14. Prolongement de l’égout sanitaire – Rue des Seigneurs Est – Mandat à 

consultants 
 



15. Projet de développement au nord-ouest des Jardins Castelneau – Mandat à 
consultants 

 
16. Projet de développement au nord-ouest des Jardins Castelneau – Mandat à 

laboratoire 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 
17. Ressources humaines – Technicien en aménagement du territoire – 

Embauche (CP100308, art. 19) 
 
18. Service des Loisirs – Réorganisation administrative (CP100308, art. 18) 
 
19. Service des Travaux publics – Réorganisation administrative (CP100308, art. 

18) 
 
20. Ressources humaines – Électricien au Département contrôle de la qualité – 

Ouverture de poste (CP100308, art. 18) 
 
 

TRAVAUX PUBLICS 
 
21. Terrain de soccer synthétique – Services professionnels en architecture du 

paysage - Contrat 
 
22. Comité de circulation – Nominations (CP100208, art. 19) 
 
23. Béton en vrac – Contrat 
 
24. Pierre concassée et sable – Contrat 
 
25. Mélange bitumineux - Contrat 
 
26. Rampes au Centre-Ville – Contrat 
 
27. Camion léger – Contrat 
 
28. Stade C.-A.-Gauvin - Récupérateurs de chaleur - Contrat 
 
 

URBANISME 
 
29. Plans d’implantation et d’intégration architecturale – Approbations 

(CP100308, art. 13, points 3.3.2, 3.3.3, 3.5.1, 3.5.2, 3.6.1, 3.6.2, 3.6.3, 
3.7.1, 3.7.2 et 3.8.1) 

 
30. Appellation des diverses voies de circulation et d’espaces verts - Approbation 

(CP090511, art. 13, CP090727, art. 8 et CP100222, art. 13) 
 
 

RÉGLEMENTATION 
 
31. Projet de règlement numéro 240-4 modifiant le règlement numéro 240 relatif 

aux projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble afin d'ajouter deux nouvelles catégories d'usages admissibles audit 
règlement numéro 240, soit : 
 
- l'aménagement d'un salon de dégustation de produits conçus à 

l'intérieur d'industries situées dans le parc industriel Olivier-Chalifoux; 
 
- l'aménagement d'une aire d'entreposage de véhicules automobiles sur 

des terrains construits situés à l'intérieur des parcs industriels Olivier-



Chalifoux, Camille-Mercure et Théo-Phénix (CP100222, art. 9, points 
2.16.1 et CP061110, art. 8, point 17.9.3) 

 
A- Adoption du projet de règlement et fixation de la date d’assemblée 

publique 
 
B- Avis de motion 

 
(Le territoire visé se situe dans les parcs Olivier-Chalifoux, Camille-Mercure 
et Théo-Phénix) 

 
 
32. DOCUMENTS DÉPOSÉS 
 

Le Conseil prend acte du dépôt des documents suivants : 
 
A) Liste des salariés non permanents embauchés par la Ville de Saint-Hyacinthe 

(en vertu de l'article 73.2 de la Loi sur les cités et villes); 
 
B) Avis de la Régie des alcools, des courses et des jeux relativement à la 

demande de permis pour les établissements suivants : 
 

− Resto Bar et Grill San Marino 
− Bar Faro; 

 
C) Conformément à l'article 532 de la Loi sur les élections et les référendums 

dans les municipalités, dépôt est effectué du certificat préparé suite à la 
procédure d'enregistrement tenue à l'égard du règlement numéro 331 
modifiant le règlement numéro 303 afin d’augmenter la dépense et l’emprunt 
pour un montant additionnel de 167 000 $ 

 
 
33. Levée de la séance 
 


